
 
  
 
 

 
 

Régime d’affiliation de l’assuré Modalités de transmission des lots à la CPAM 

CPAM Lot et Garonne Flux sécurisés tous départements 
Flux dégradés 47  

CAMIEG Flux sécurisés et dégradés tous départements 

Directement insérés  
dans l'enveloppe plastique 

 
MSA Flux sécurisés tous départements 

Flux dégradés 47  
RSI Flux sécurisés tous départements  

Flux dégradés 47 et Aquitaine  
Sections Locales Mutualistes Flux sécurisés et dégradés tous départements 
Marine Flux sécurisés et dégradés tous départements 
Mines Flux sécurisés et dégradés tous départements 
Cultes flux sécurisés et dégradés tous départements 
Clercs et Employés de Notaire Flux sécurisés et dégradés tous départements 

 
 

Enveloppe kraft  
à insérer  

dans l'enveloppe plastique  

 

ATTENTION !!!  
Vos enveloppes ne peuvent en aucun cas contenir d'autres 
documents (réclamations, feuilles de soins papier….) 

COLLECTE DES  ORDONNANCES ET CONSIGNES 

Votre répartiteur collecte une fois par semaine votre 
enveloppe plastique. Elle doit contenir tous les 
documents.  

N'oubliez pas d'apposer sur votre enveloppe 
plastique l'étiquette de votre CPAM (en indiquant 
si vous êtes en PHARES ou pas). 

Au total, la SRP a dû vous 
mettre à disposition 52 
enveloppes plastiques et 
364 enveloppes kraft (7 
régimes X 52 semaines) 

Pensez à indiquer le nom 
du régime destinataire et à 
apposer le cachet de votre 
officine 

Pensez à sceller toutes les enveloppes (plastique et kraft). 
Avec PHARES : 
 

 Délai de traitement identique entre les lots sécurisés et non sécurisés. 
 Un motif de rejet indiqué de façon claire et précise avec des 

consignes de traitement. 
 Une explication détaillée sur le recyclage des factures par la CPAM. 
 Les rejets et les recyclages sont indiqués par @mail. 
 Plus « d’aller retour » de dossier entre les officines et la CPAM pour 

les rejets.  un seul bordereau par lot. 
 classez les factures dans l’ordre indiqué sur le bordereau.  A réception du retour NOEMIE, et après avoir extrait les factures 

rejetées, vous adressez votre lot papier à la CPAM.


